
 CONDITIONS GÉNÉRALES DU PROGRAMME DE PARRAINAGE 

06 73 70 55 96    contact@agencebcd.fr    www.agencebcd.fr 

Ce document fixe les conditions générales de votre participation au programme de parrainage Be Com’ 
Different et en définit le fonctionnement. Ce programme est proposé par la société Be Com’ Different 
immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Dax sous le numéro 795 150 358 00039 et 
dont le siège social est situé 8 Boulevard Saint-Vincent-de-Paul à Saint-Paul-lès-Dax (40990).

1. Principe du programme de parrainage
Il consiste à faire bénéficier d’une carte cadeau un 
« parrain » (déjà client, ou non, de l’entreprise Be 
Com’ Different) en contrepartie de l’identification 
d’un prospect (non-client de l’entreprise Be Com’ 
Different). Pour donner droit à la carte cadeau multi-
enseignes d’un montant de 150€, le prospect doit 
impérativement devenir client (devis signé et premier 
acompte versé) de l’entreprise Be Com’ Different, 
du fait de la mise en relation par le parrain, pour un 
montant d’au moins 1 000€ HT de devis signé.

2. Participation au programme de parrainage
·  La participation au programme est ouverte à tous 

les clients de Be Com’ Different.
·  La participation au programme de parrainage ne 

peut être rétroactive à la date de mise en œuvre du 
programme (voir ci-dessous). Le nom du prospect 
doit être communiqué via le formulaire en ligne à 
l’adresse www.agencebcd.fr/parrainage. L’offre 
n’est valable que si le nom du prospect ne figure 
pas déjà dans la base de données des clients de 
Be Com’ Different.

·  Les contrats passés avec le prospect ultérieurement 
à la première commande chez Be Com’ Different 
ne donneront en aucun cas droit à une nouvelle 
récompense pour le parrain, dans le cadre du 
programme de parrainage Be Com’ Different.

·  Le programme de parrainage Be Com’ Different 
est effectif à partir du 1er octobre 2024 sans 
rétroactivité possible.

3. Fonctionnement du programme
·  Le client parrain transmet à Be Com’ Different 

l’ensemble des informations nécessaires à une prise 
de contact effective en utilisant le formulaire mis à 
sa disposition sur le site internet agencebcd.fr (nom, 
prénom, adresse, téléphone portable, e-mail).

·  Be Com’ Different accuse réception de la demande 
de parrainage par l’intermédiaire d’un email de 
confirmation destiné au parrain. Tout prospect 
déjà identifié comme client par Be Com’ Different, 
ne pourra être pris en compte.

·  À la signature du contrat et au versement du premier 
acompte par le prospect, le client devient donc 
parrain et en est informé par Be Com’ Different par 
l’envoi d’un courrier électronique. La carte cadeau 
multi-enseignes de 150€ sera envoyée au parrain 
par e-mail ou remise en main propre.

·  Le programme de parrainage n’est cumulable 
avec aucune autre offre promotionnelle de Be 
Com’ Different. Les cas suivants sont exclus 
du programme de parrainage de Be Com’ 
Different : les particuliers, les mineurs, les clubs 
d’investissement et les associations.

4.  Données nominatives et traitement des 
informations :

Les informations saisies sur le parrain ainsi 
que sur le prospect sont destinées à la base de 
données de Be Com’ Different. Ces informations 
sont exclusivement destinées aux opérations de 
prospection commerciale de Be Com’ Different. 

5.  Modifications / arrêt du programme de 
parrainage :

Be Com’ Different se réserve le droit de changer ou 
de modifier sans limitation tout élément du présent 
programme de parrainage. 
Si, dans le respect des modalités présentées ci-
avant, la société Be Com’ Different est amenée à 
modifier les conditions générales du programme de 
parrainage, voire à y mettre fin, les parrains pourront 
prétendre profiter des conditions et des avantages 
du programme qui avaient cours à la date de la 
transmission des formulaires de parrainage.

6. Comportement du participant :
·  Parrains et prospects s’engagent notamment à 

ne pas faire une utilisation frauduleuse, abusive, 
détournée ou mal intentionnée du programme de 
parrainage Be Com’ Different. 

·  Vous reconnaissez et acceptez d’assumer 
seul l’entière responsabilité du contenu de 
vos transmissions à travers le programme de 
parrainage Be Com’ Different.
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